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D.I.C.R.I.M 
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

 

Les bons réflexes face aux risques…  

 



 
 
 

 

 

 

 

Les risques majeurs à Braud et Saint Louis  

Informons-nous…Ayons les bons réflexes 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Se protéger face aux risques majeurs… 
 

Jean-Michel RIGAL 

Maire de Braud et Saint-Louis 

Vice-président de la CCE  

chargé du tourisme. 

 

 

Notre commune, comme bien d’autres, peut être soumise à la 

survenance d’un événement exceptionnel mettant en péril 

l’intégrité des personnes et des biens (inondation, tempête, …). 

 

 

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) définit l’organisation 

municipale prévue pour assurer l’alerte, l’information, la 

protection et le soutien aux habitants. 

Il détermine, en fonction des risques diagnostiqués, les mesures 

immédiates de sauvegarde à prendre au niveau local.  

 

La sécurité civile est l’affaire de tous et l’information préventive 

est absolument essentielle pour acquérir, en situation d’urgence, 

les bons comportements face à un danger. 

 

Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

(DICRIM), est fait pour vous renseigner. 

Vous avez entre les mains un guide pratique des conduites à 

tenir, face aux principaux risques majeurs recensés par la 

préfecture pour notre commune, mais aussi face aux risques 

météorologiques et sanitaires. 

 

Conservez-le précieusement. Relisez-le de temps en temps. 

Apprenez les bons reflexes. 

 

Informé et responsable, chacun d’entre nous pourra ainsi 

mieux réagir, relayer l’information et se mobiliser en cas de 

crise importante. 

 

 

 

Le mot du Maire 
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QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ? 

LA GESTION D’UN RISQUE MAJEUR 

 

RISQUES  
 

RISQUE NUCLEAIRE 

RISQUE TRANSPORTS DE MATIERES DANGEREUSES 

RISQUE INONDATION 

RISQUE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

RISQUES  METEOROLOGIQUES 

- ORAGE 

- TEMPETE 

- NEIGE/VERGLAS 

- CANICULE 

RISQUES  SANITAIRES  

- PANDEMIE GRIPPALE 

 

NUMEROS UTILES 

 

 

 

 

S O M M A I R E  
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Un risque majeur (principalement naturel ou technologique) est la confrontation d’un 

événement potentiellement dangereux avec des enjeux humains, économiques et 
environnementaux. 

Il est caractérisé par sa faible fréquence (si faible qu’on pourrait être tenté de l’oublier et de 

ne pas se préparer à sa survenue) et par sa gravité (nombreuses victimes, dommages 

importants aux biens et à l’environnement). 

 

Le risque naturel 

C’est une menace résultant de phénomènes géologiques ou atmosphériques aléatoires. 

Exemples : avalanche, crue torrentielle, inondation, mouvement de terrain, canicule, 

tempête. 

Le risque technologique 

C’est la menace d’un événement indésirable lié à la défaillance accidentelle d’un système 

potentiellement dangereux. Le risque technologique est engendré par l’activité humaine. 

Exemples : risques industriels et nucléaires, transport de matières dangereuses, rupture de 

barrage. 

 

LLeess  rriissqquueess  mmaajjeeuurrss  iiddeennttiiffiiééss  ppoouurr  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  BBrraauudd  SSaaiinntt  LLoouuiiss  ssoonntt  ::  

 

 

 

Qu’est-ce qu’un risque majeur ? 
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PPaarrttiittiioonn  ddeess  rrôôlleess  
  

La loi de modernisation de la sécurité civile souligne la distinction entre les missions à assurer en 

cas de survenance d’un événement majeur : 

 Le secours reste de la compétence des personnes dûment formées et habilitées; les sapeurs 

pompiers proposent le Commandant des Opérations de Secours (C.O.S.) 

 La sauvegarde revient au Maire, Directeur des Opérations de Secours (D.O.S.) qui devra entre 

autres : 

- Alerter la population concernée 

- Assurer le transport 

- Organiser l’hébergement et le 

ravitaillement des sinistrés  

 

GGeessttiioonn  
  

 Au niveau communal 

La cellule de crise municipale présidée par 

le Maire est constituée d’élus et de 

personnels municipaux. Sa mission est 

d’informer la préfecture en temps réel de 

la situation sur le plan local, de mettre en 

œuvre les moyens de secours, de requérir 

les moyens supplémentaires si nécessaire, 

de coordonner les actions, d’informer la 

population et de gérer l’après crise. 

Elle dispose d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui est un outil opérationnel et fonctionnel 

pour faire face à un événement grave. Il fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte, 

recense les moyens disponibles en matériel, définit la mise en œuvre d’accompagnement et de 

soutien à la population. 

Les écoles s’appuient sur le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS). 

 

Au niveau départemental 

Le Plan ORSEC (Organisation de la Réponse de Sécurité civile) est destiné à traiter les 

conséquences de tout type d’évènement nécessitant une réponse dans l’urgence pour la protection 

des populations (catastrophe naturelle, ou technologique, crise sanitaire, etc.) lorsque l’organisation 

des secours revêt une ampleur particulière.  Il est activé par le Préfet. 

Le PPI (Plan Particulier d’Intervention), qui serait mis en œuvre en cas d’accident au CNPE du 

Blayais, constitue un volet des dispositions spécifiques du plan ORSEC. Il serait mené sous l’autorité 

du Préfet avec l’assistance de l’exploitant.               

 

 

La gestion d’un risque majeur 
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AA  QQUUOOII  SSEERRTT  LLAA  SSIIRREENNEE  ?? 
 

Déclenchée par l’autorité préfectorale,  

elle vous avertit que vous êtes exposés à un 
danger. 

MMOOYYEENNSS  DDEE  DDIIFFFFUUSSIIOONN  DDEE  LL’’AALLEERRTTEE 

En cas de prévision ou de survenance d’un 
événement grave, vous pourriez être alertés 
par : 

 L’automate téléphonique d’appels de 

masse  qui permet d’envoyer un 

message d’alerte vocal sur le téléphone 

fixe ou un SMS sur téléphone portable à  

tous les habitants inscrits sur le fichier et de contrôler la réception du message. 
 

Afin d’être prévenu rapidement, si vous n'êtes pas abonné à France télécom, transmettez 
vos coordonnées téléphoniques (fixe et portable) à la mairie. 

 2 véhicules municipaux équipés de haut-parleurs qui parcourent la commune. 

 Le porte à porte (relais de quartier). 

 

 

 

 

 
 

L ’ A L E R T E  
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SSAALLLLEE  PPOOLLYYVVAALLEENNTTEE  
27 Avenue de la République  

 

 

 

L ’ A L E R T E  

 

  

 

 Lieu de mise à l’abri des 

personnes exposées loin de 

leur domicile 

 

 Lieu d’hébergement 

provisoire pour les 

sinistrés. 
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L’accident nucléaire est un évènement se produisant sur une installation nucléaire 

et entraînant des conséquences immédiates et graves pour le personnel, les riverains, les biens 

et l’environnement.  

Il se manifeste par : 
 

- L’irradiation par les rayonnements 

ionisants qui concerne le personnel du 

CNPE du Blayais 
 

- La contamination qui résulte de la 

dispersion de substances radioactives 

dans l’atmosphère, le sol et l’eau. 
 

 
 

La centrale nucléaire du Blayais est 

implantée sur la commune de Braud et 

Saint-Louis, sur les bords de l’estuaire de 

la Gironde. 
 
 

Bien qu’il y ait de nombreuses études de danger, des plans d’intervention internes et 

préfectoraux… le risque nucléaire qui correspond à l’exposition (interne ou externe) du 

personnel, des populations, des biens ou de l’environnement à des rayonnements ionisants existe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RISQUE NUCLEAIRE  

Les principales dispositions prises en cas d’accident 
 

 Un Plan d’Urgence Interne (PUI) élaboré par le CNPE définit les moyens internes à 

mettre en œuvre en cas d’accident. 
 

 Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) décrit l’organisation des secours mis en 

œuvre lors d’un sinistre ou d’un accident grave. Il serait déclenché par le préfet sur 

la base d’informations provenant de l’exploitant, pour répondre à un danger 

radiologique avéré pour les populations résidant dans un rayon de 10km autour de la 

centrale. 
 

 Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) organise la contribution de la commune à 

la protection de la population dans le cadre du PPI. 
 

 La Commission Locale d’Information Nucléaire (CLIN) présidée par le président du 

Conseil Général a une mission d’information sur le fonctionnement et le suivi de son 

impact sur l’environnement. 
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LL EE  SS   CC OO NN SS II GG NN EE SS   DD EE   SS EE CC UU RR II TT EE   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

RISQUE NUCLEAIRE  

En cas d’accident nucléaire, le Préfet  

peut vous demander de : 

1. Vous mettre à l’abri 

2. Evacuer 

3. Prendre de l’iode 
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Les risques associés au transport de 
matières dangereuses résultent des possibilités 

de réactions physiques et/ou chimiques des matières 
transportées en cas de perte de confinement ou de 
dégradation du contenant (citerne, conteneur, …) 
 

Dans la commune, le risque Transport de Matières 
Dangereuses (TMD) par route est présent 
(Départementale 136 menant au CNPE et proximité de 
la départementale 137). 
 

LL EE SS   PP RR OO DD UU II TT SS   DD AA NN GG EE RR EE UU XX    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LL EE SS   PP RR II NN CC II PP AA UU XX   DD AA NN GG EE RR SS   
 

 L’incendie à la suite d’un choc, d’un échauffement, d’une fuite avec des risques de 
brûlures et d’asphyxie 
 

 La dispersion dans l’air (nuage toxique), l’eau et le sol de produits dangereux avec 
risque d’intoxication par inhalation, par ingestion ou par contact, ou pollution 

 

 L’explosion occasionnée par un choc, par des mélanges de produits avec risques de 
traumatismes directs par ondes de choc. 

 

 

 

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

 

Classe Définition 

1a Substance explosives 

1b Munitions 

1c Artifices (allumettes) 

2 Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous 

3 Liquide inflammable 

4.1 Matières solides inflammables 

4.2 Matières sujettes à l’inflammation spontanée 

4.3 Matières qui au contact de l’eau dégagent des 

gaz inflammables 

5.1 Matières comburantes 

5.2 Peroxydes organiques 

6.1 Matières toxiques 

6.2 Matières infectes, répugnantes ou putrescibles 

7 Matières radioactives 

8 Matières corrosives 

9 Matières et objets dangereux divers présentant 

un risque pour la santé et/ou l’environnement 
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LL EE SS   CC OO NN SS II GG NN EE SS   DD EE   SS EE CC UU RR II TT EE   

  
 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
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DDE 33 - Rupture de digue 

Tempête de 1999 dans le nord Blayais 

 

 

 

 
 

R I S Q U E  I N O N D A T I O N  P A R  C R U E  
 

 

La commune de Braud Saint Louis, située sur la 

rive droite de l’estuaire de la Gironde, est 

exposée aux débordements de celle-ci, lors 

d’événements météorologiques et océaniques 

exceptionnels. 

 

Mémoire du risque : Tempête et 

inondation du 27 Décembre 1999 
 
 

 

Si une crue de référence centennale (selon la modélisation effectuée), avec rupture de digues, se 

produisait, les marais (zone rouge d’aléa fort) seraient submergés et la zone concernant le centre 

bourg historique et les abords immédiats des parties actuellement urbanisées (zone bleue d’aléa 

faible) serait inondée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I N O N D A T I O N  
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Inondation après la tempête de 1999 (DDE 33) 

 

 

 

 

Un Plan de Prévention du Risque inondation (PPRI) élaboré sous l’autorité du préfet de la Gironde 

a été approuvé fin 2001. 

 
  

Le zonage règlementaire comprend : 
 

 La zone rouge d’aléa fort (hauteur d’eau 

supérieure à 1 m) ou zone d’expansion de crue, 

à vocation inconstructible. 

 La zone bleue d’aléa faible (hauteur d’eau 

inférieure à 1 m) où la construction est soumise 

à conditions. 
 

 

 
 

LA PREVISION 
 

Pour faire face aux événements météorologiques et hydrologiques dangereux, Météo France est 

chargée d’assurer la vigilance des crues et de fournir l’information nécessaire aux services chargés 

de la sécurité civile.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

I N O N D A T I O N  

LE BON REFLEXE … S’INFORMER  
 

Meteo France 

www.meteo.fr / 0 892 68 02 33 
 

Service de Prévision des crues littorales atlantiques en Gironde :  

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr 
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L’ALERTE 
En cas de situation à risques, le Maire, averti par 

le Préfet, déclenche l’alerte et mobilise les 

moyens de secours. 

 

 

 

I N O N D A T I O N  
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Les sols argileux se comportent comme" une éponge" en se gonflant (augmentant leur volume) 

lorsqu’ils s’humidifient et au contraire, en se tassant (rétractation) en période de sècheresse. 
 

 Consultation de la carte des argiles de la commune de Braud Saint Louis : www.argiles.fr 

 

 
La commune de Braud Saint Louis qui a 

bénéficié d’une reconnaissance de l’Etat de 

catastrophe naturelle liée au retrait - 

gonflement des argiles (arrêté du 30/11/1992) 

est recensée dans le DDRM et apparaît sur la 

carte de zonage du département et sur la carte 

de France produite par le BRGM (bureau de 

recherches géologiques et minières. 

 

 

 

Ces retraits-gonflements successifs de matériaux argileux engendrent des dommages sur les constructions qui 

peuvent compromettre la solidité de l’ouvrage : fissures des murs et des cloisons, affaissement des dallages, 

rupture de canalisations enterrées… 

 

 

MM EE SS UU RR EE SS   DD EE   PP RR EE VV EE NN TT II OO NN   EE TT   DD EE   PP RR OO TT EE CC TT II OO NN   
 

 Information des acquéreurs et des 

propriétaires par la mairie 

 

 Surveiller le bâti 

 Eviter la végétation à proximité des murs  

 Créer un écran anti-racines  

 Vérifier l’étanchéité des canalisations 

enterrées 

 

 

 

RETRAIT-GONFLEMENT DES SOLS 

Source : Site internet du BRGM 

http://www.argiles.fr/
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Les plans d’alerte météo prévoient que la préfecture informe immédiatement les élus 

concernés des bulletins d’alerte par fax ou/et téléphone, dès lors qu’est prévu un danger pour 

la population. A la réception du message le maire doit informer la population avec les moyens 

dont il dispose et déclencher le PCS. 

 
 

NN II VV EE AA UU XX   DD ’’ AA LL EE RR TT EE   DD EE   MM EE TT EE OO   FF RR AA NN CC EE   

 

 

Les niveaux de vigilance et l’alerte météo sont transmis au Maire par le préfet. 

 

L’alerte à la population ainsi que l’information sur les comportements de sécurité à adopter face aux 

évènements sont transmises par le Maire qui déclenche le PCS. 
 

 

MM EE MM OO II RR EE   DD UU   RR II SS QQ UU EE   

  

 Tempête du 27 Décembre 1999 

 

 Août 2003 : période de deux semaines de températures élevées entraînant une 

surmortalité estimée à 15 000 décès au niveau national. 

 

 Juillet 2006 : période de deux semaines et demie de températures élevées engendrant une 

surmortalité estimée à 2000 décès en France.  

 

 

 

RISQUES METEOROLOGIQUES 
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LL EE SS   CC OO NN SS II GG NN EE SS   DD EE   SS EE CC UU RR II TT EE   
 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

RISQUES METEOROLOGIQUES 
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LES EFFETS 

Maux musculaires, de gorge, de tête, fièvre…  
 

Une pandémie peut aussi provoquer une 

désorganisation du système de santé, de la vie 

sociale et économique. 

 

 

 

 

 
  

L A  P A N D E M I E  G R I P P A L E  
 

C’est une épidémie qui s’étend à la quasi-totalité d’une population sur plusieurs 

continents. Elle est caractérisée par l’apparition d’un nouveau virus grippal contre lequel 

l’immunité de la population est faible ou nulle. 

Exemples : Grippe aviaire (virus H5N1-2003), Grippe A (virus H1N1-depuis avril 2009). 

 

LA GRIPPE EST UNE MALADIE TRES CONTAGIEUSE : COMMENT L’ATTRAPE-T-ON ? 
 

La transmission du virus se fait par : 

- Contamination directe par les voies 
respiratoires (toux, éternuements, 
postillons…). 
 

- Contamination indirecte par les mains 
ou via des objets contaminés. 

 

LES MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 
 

 Un plan pandémie grippale a été mis en place par le gouvernement visant à éviter ou freiner 

toute épidémie sur le territoire national, à prévoir et permettre une réponse sanitaire. 
 

 Le Maire joue un rôle majeur en matière de sécurité publique et sanitaire, notamment pour 

la mise en œuvre des orientations décidées par les pouvoirs publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

R I SQUES  SAN ITA IRES  
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RECOMMANDATIONS POUR LES PERSONNES MALADES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

R I SQUES  SAN ITA IRES  

Je suis grippé(e): je dois bien suivre les recommandations et prescriptions du médecin 

et adopter des mesures d’hygiène pour limiter la transmission à mes proches 
 

Je reste chez moi 
 

o Pour éviter la propagation de la grippe au sein de la population et dans mon entourage 

jusqu’à ce que je sois guéri(e). Je reste contagieux(euse) jusqu’à 48 heures après la fin des 

symptômes.  

o Je me repose et je bois régulièrement (eau, jus, soupe…). 
 

Je surveille les symptômes de la grippe 
 

Pendant cette période à domicile, si je ressens les symptômes suivants : 

o Reprise ou augmentation de la fièvre 

o Maux de tête 

o Difficultés respiratoires 

o Fatigue intense et anormale... 
 

 

J’APPELLE MON MEDECIN TRAITANT OU LE 15 (SAMU) 
 

Je porte un masque anti-projections en présence d’autres personnes pour les protéger 
 

Lorsque j’ôte le masque, je ne touche que les attaches. Si je ne porte pas de masque, je me couvre 

la bouche et le nez lorsque je tousse ou éternue avec : un mouchoir à usage unique, les mains, le 

bras ou la manche. 
         

 

 

 
 

Je me désinfecte les mains plusieurs fois par jour à l’eau et au savon  

ou avec une solution hydro-alcoolique 
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Que dire aux secours ? 
 

Indiquer : 
 

1. votre nom 

2. le numéro du téléphone que vous utilisez 

3. l’adresse précise du lieu de l’évènement ou accident  

4. le nombre de victimes et leur état 

 

Avant de raccrocher, assurez-vous que vous avez donné tous les 

renseignements nécessaires. 

 

 

Pour en savoir plus 
 

 sur les risques majeurs 
 

 Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) consultable sur le site 

internet de la Préfecture : www.gironde.equipement.gouv.fr et www.prim.net 
 

 sur les mesures préventives 
 

 Le PPRI est consultable en mairie et le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

prochainement. 

 

 

Numéros utiles 
 

Pompiers : 18  

Police secours : 17 

SAMU : 15 

Urgence EDF : 0 810 333 033 

Urgence SAUR : 05 53 49 77 00 

 

 

 

 

A  R E T E N I R  

 


